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Les inspecteurs communiquent.

Canton de Vaud
Chers collègues apiculteurs,
J'attire votre attention sur les directives cantonales publiées dans le Feuille

des Avis Officiels du 22 mars 2002.
Les mesures de protection liées à la lutte contre l'extension du feu bactérien

génèrent une interdiction de déplacer les colonies d'abeilles du Ier avril au
15 juillet 2002, dans les communes sous séquestre.

L'apiculteur désirant pratiquer la transhumance ou tout autre déplacement
d'abeilles s'annonce préalablement aux inspecteurs des ruchers concernés. Ces
déplacements sont aussitôt inscrits sur le formulaire de contrôle d'effectif, qui
peut être consulté en tout temps et sur demande par l'organe d'exécution de la
législation sur les épizooties.

Je vous prie de respecter lesdites mesures; concernant les exceptions initialement

prévues, si les abeilles sont déplacées en dessus de 1200 m ou sont mises
en claustration pendant 48 h, je suis en mesure de vous donner les autorisations
nécessaires (voir les recommandations annuelles de votre service vétérinaire).

Lutte contre le Varroa
La division des colonies pour formation de nucléis vous permet d'abaisser le

seuil d'infestation de ces nouvelles unités. En période de fièvre d'essaimage, la
ponction de quelques cadres de couvain couverts de jeunes abeilles réfrène les
colonies vagabondes, et permet de former lesdits nucléis.

Le prélèvement d'essaims artificiels dans les colonies les plus fortes a aussi
quelques adeptes. En éloignant ces nouvelles populations des ruchers de production,

et en vaporisant les abeilles à l'acide lactique ou oxalique avant l'apparition
du nouveau couvain, vous rafraîchissez votre cheptel avec de nouvelles bâtisses et
des populations très peu parasitées. Pratiquez de même avec les essaims naturels.

Dans le rucher de production, n'oubliez pas de couper régulièrement les cadres
à mâles dès qu'ils sont operculés. Si vous ne pouvez vous astreindre régulièrement
à cette opération, mieux vaut ne pas adopter ce mode de lutte (pourtant efficace).

En période de fortes chaleurs et de récolte, le tiroir à varroas peut être retiré.
Ainsi, les parasites tombés sont définitivement écartés et la ventilation des colonies

améliorée.
A cette époque où la récolte bat son plein sur la majorité de notre territoire,

il est aisé de repérer les colonies les plus performantes. C'est en partant de ces
souches que vous élèverez des reines de qualité, si vous ne vous fournissez pas
chez un des moniteurs SAR.

Candidats inspecteurs des ruchers

Un cours de formation pour nouveaux agents sanitaires sera donné en hiver
2002-2003. Les apiculteurs intéressés recevront tous les renseignements utiles
en m'appelant au 021 864 56 30.

En espérant que dame nature soit généreuse, recevez, chers collègues
apiculteurs, mes salutations amicales. L'inspecteur cantonal: P.-A. Bonzon
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